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Manque alarmant de vétérinaires dans le Pays-Haut
Question écrite n° 2009

Texte de la question

M. Frédéric Weber appelle l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de la souveraineté alimentaire et de la
forêt sur le manque criant de vétérinaires pour les soins aux animaux de ferme dans le secteur du Pays-Haut,
particulièrement dans les bassins de Briey et Landres. La récente décision de la clinique vétérinaire de Landres
de cesser les soins aux animaux de ferme, faute de personnel, met en péril plus de soixante exploitations
agricoles de la région, qui se voient contraintes de se tourner vers des cliniques plus éloignées situées à
Spincourt, Longuyon et Thionville. Cette situation allonge les délais d'intervention pour les éleveurs et accroît les
difficultés pour assurer des soins de qualité, affectant directement la viabilité des exploitations. Ce manque de
vétérinaires ruraux s'explique notamment par des problèmes de recrutement, des conditions de travail
exigeantes et un déficit d'attractivité de la région pour les jeunes diplômés. En début d'année, la région Grand-
Est a proposé d'installer une école de médecine vétérinaire dans la région, afin de former des professionnels
pour le secteur agricole et répondre durablement aux besoins des éleveurs. M. le député souhaite donc
connaître les mesures immédiates que le ministère entend mettre en place pour soutenir les vétérinaires ruraux
en sous-effectif et pallier ce manque de praticiens en milieu rural. Il lui demande également si le ministère
envisage de soutenir la création d'une école vétérinaire dans la région Grand-Est, comme le propose la région,
afin de garantir un accès équitable aux soins pour les animaux de ferme et d'assurer la pérennité des
exploitations agricoles du territoire.
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